
  

ZAC de Gimel

Surface totale : 17 ha
Logements : 6 ha

Services, commerces, bureaux : 0,6 ha

400 logements à accession libre
306 logements sociaux

145 logements en primo-accession



  



  



  

PLU de Grabels (2021)

ZAC de Gimel : 30 parcelles AAx
ZAC de Gimel : AU0a, zone à urbaniser 
fermée qui pourra être ouverte à l’urbanisation
après modification ou révision du PLU



  



  

Impacts cumulés avec les autres 
ZAC du nord-ouest de Montpellier 

● Disparition progressive de la ceinture verte péri-
urbaine (terres naturelles et agricoles, arbres)

● Hydraulique (eaux souterraines, eaux pluviales, 
inondation)

● Circulation automobile, parkings, qualité de l’air



  

Projet Cortex (MedVallée)

● Parcelle de 2 ha de la ZAC 
Euromédecine II

● un centre de recherche de 
« santé globale », un 
campus et d'autres 
équipements

● Maître d’ouvrage 3M
● Aménageur Aznar + 

Fontes



  



  

Arbres en danger, arbres protégés



  



  

Nomenclature IOTA Loi sur l’eau
● Rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou 

dans le sous-sol
– Soumis à déclaration si 1 ha < surface < 20 ha
– Pas de déclaration car rejet dans le réseau de collecte des eaux 

pluviales !

● Assèchement, mise en eau, imperméabilisation, remblais de 
zones humides ou de marais
– Soumis à déclaration si 0,1 ha < surface < 1 ha
– Pas de déclaration car source du Verdanson < 1 ha !



  



  



  



  

Source du Verdanson



  



  



  

Agenda approximatif
● … 
● Choix de l’aménageur GGL – 2018
● Etude d’impact environnemental – février 2021
● 1er avis de la Mrae – avril 2021
● Etude d’impact environnemental actualisée – mars 2023
● Dossier de réalisation – mars 2023 
● 2ème avis de la Mrae – juillet 2023
● Enquête publique terminée le 15 septembre 2023
● … conformité avec PLUi et ZAN ?
● … travaux d’aménagement échelonnés sur 10 ans

QUE PEUT-ON FAIRE ?



  

« Cet avis ne porte pas sur l’opportunité du projet, 
mais sur la qualité de l’étude d’impact et la prise en
compte de l’environnement dans le projet »

« Dans l’ensemble l’étude d’impact répond aux 
observations émises lors du précédent avis. 
Toutefois, la démarche de justification de la 
localisation à travers l’analyse de solutions de 
substitution raisonnables doit être renforcée »



  

Greenwashing dans les projets de ZAC

Ecoquartier
Agriparc
Architecture vivante
Matériaux biosourcés
...

Zac Consuls de mer extension
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